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Jean-Pierre Laporte

POUR UNE NOUVELLE DATATION 

DU TESTAMENT D’ERMENTHRUDE

Le Testament d’Ermenthrude, l’un des plus precieux documents sur la region parisienne au 

Haut Moy en Age attend encore une etude complete1. Sur un point essentiel, la date de

argumentee) par Mabillon en 16811 2. H. Atsma et J. Vezin viennent de relancer la question par 

une voie paleographique, en estimant que le papyrus actuellement conserve a pu etre ecrit au 

VIe ou au VIIe siede3.

Le texte contient de nombreux details (vocables4, noms5, lieux, prix, etc.) dont une analyse 

exhaustive permettrait sans aucun doute de nouvelles decouvertes.

L’un des elements les plus parlants est la liste des etablissements religieux dotes par 

Ermenthrude. Pour Paris, eile ne mentionne pas moins de six eglises: les basiliques Saint- 

Pierre, Notre-Dame, Saint-Etienne, Saint-Gervais, Saint-Symphorien, Sainte-Croix et Saint- 

Vincent, la cathedrale de Paris6. Le nom de plusieurs de ces eglises a change au cours du temps, 

ce qui donne des indications chronologiques assez vagues, mais non negligeables: La basilique 

Saint-Pierre etait connue sous les noms des Saints-Apotres, puis Saint-Pierre et Saint-Paul, 

avant que le seul nom de Pierre predomine vers la fin du VIe siede. Le nom de la basilique de 

Sainte-Croix-et-Saint-Vincent est un trait assez ancien, puisqu’elle prcndra le nom de Saint- 

Germain, qui s’imposera au VIIC siede. On peut, par ailleurs, considerer Saint-Denis comme 

un etablissement presque parisien. Ermenthrude parle de fratres de Saint-Denis, ce qui peut 

effectivement s’entendre de moines, mais peut tres bien concerner des seculiers; ici, Tapplica- 

tion de ce meme terme au cas du vicxs de Bondy le suggere. Saint-Denis n’est devenu un 

monastere de reguliers qu’au VIIe siede7, mais il y avait des fratres avant.

Comme une recente Synthese sur le Paris merovingien permet de le verifier rapidement et 

commodement8, toutes les eglises citees par le Testament, et pour lesquelles ce renseignement 

est disponible, sont attestees des le VF siede. A l’inverse, aucun des monasteres fondes ä Paris 

1 AN, K. 4, n°l. Tardif, Cartons des Rois, Monuments Historiques, p.33, n. 40. Voir notes2 et 3.

2 J. Mabillon, De re diplomatica, Paris 1681, Serie I, XXXIV.

3 H. Atsma et J. Vezin, Chartae Latinae Antiquiorcs, t.XII (Francell), Zurich 1982, p. 72-79, n°592; 

repris et reproduit par P. P£rin, Catalogue des Collections merovingiennes du Musce Carnavalet, 1985, 

p. 818-821, texte suivi d’une traduction due ä Franijoise Le Porzou.

4 Selon M. Roüche, dans: La Neustrie. Les pays au nord de la Loire de Dagobert ä Charles le Chauve 

(VIIe-IXe siecles), ed. par P. PSrtn et L.-Ch. Feffer, 1985, p. 348: «Vers 620, apparait un mot nouveau, 

mansui, qui designe la terre ou demeurc une famille, qu’il s’agisse d’une tenure domaniale appartenant 

a quelqu’un d’autre ou meme d’une propriete pleine et entiere, un alleu.« Dans le Testament, ou sont 

citees de nombreuses terres de ce type, le mot manse brille par son absence, ce qui constitue, dans cette 

optique, un indice de datation haute dans le VIIe siede.

5 Sauf exception, dans le Testament, tous les noms de personnes, hommes libres ou esclaves, sont 

germaniques, ce qui parait indiquer une Situation posterieure au milieu du VF siede.

6 La cathedrale de Paris doit etre soit Notre-Dame soit Saint-Etienne (point sur lcqucl nous rcstcrons 

neutre); ainsi le nombre d’eglises est bien de six, meme s’il y a sept rubriques dans la liste.

7 Sur la transformation de Saint-Denis en monastere proprement dit, cf. H. Atsma, Les monasteres 

urbains, dans: Revue d’histoire de l’Eglise de France 168 (1975) p. 173.

8 P. P£rin, voir note 3.
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au Vir siede ne figure dans cette liste. L’abstention d’Ermenthrude vis-a-vis de ces etablisse- 

ments nouveaux est-elle le fruit du hasard, d’une volonte deliberee, ou simplement le signe 

qu’ils n’etaient pas encore fondes au moment oü eile dictait ses demieres volontes?

Admettons qu’Ermenthrude ait teste dans la seconde moitie du VII€ siede. Meme si eile 

avait choisi au hasard six noms parmi ceux de la trentaine d’eglises et de monasteres qui 

existaient ä Paris ä cette epoque, la probabilite de ne retenir que des etablissements du VF 

siede (ou anterieurs) n’aurait pas ete negligeable. De plus, Ermenthrude n’a pas pris au hasard 

les beneficiaires de ses liberalites. Elle s’interesse en tout premier lieu ä la basilique Saint- 

Symphorien, oü est enterre son fils; il n’y a rien que de plus normal. Comme eile est grand- 

mere, on pourrait fort bien imaginer qu’elle dote uniquement les etablissements qu’elle 

a connus dans sa jeunesse, dans la premiere moitie du siede.

N’oublions cependant pas qu’elle pense a son salut, et ä celui des siens. En ce sens, il est 

quelque peu etrange que les seuls »freres« qu’elle mobilise par ses dons soient ceux de Saint- 

Denis, et qu’elle se prive des pensees de monasteres parisiens de creation recente comme par 

exemple ceux fondes vers630 par saint Eloi9. Les prieres monastiques ont souvent ete jugees 

plus durables, voire plus efficaces que les autres, ne serait-ce qu’en raison du nombre des 

orants...

Alors, le Testament est-il anterieur aux fondations monastiques parisiennes du second tiers 

du VIIC siede? L’examen des donations parisiennes donne, non des preuves, mais une simple 

impression dans ce sens.

Regardons maintenant les beneficiaires religieux de la region. Ermenthrude ne parait avoir 

de proprietes qu’ä l’est de Paris; eile semble favoriser les etablissements religieux situes 

ä proximite de ses terres10; son choix autour de chaque domaine doit etre beaucoup plus 

restreint qu’a Paris. Elle teste en faveur des basiliques de Bondy, Sevran, Chelles et de 

l’oratoire de sa villa de Lagny.

L’antiquite attribuee ä l’eglise de Bondy et ä celle de Saint-Martin de Sevran, depend, au 

moins en partie et pour l’instant, de la datation du Testament, aussi ces deux mentions ne 

sauraient nous etre utiles11.

Ermenthrude offre une pedatura de vigne situee ä Thorigny, a la basilica Sandi Georgii 

Calensis. Suivant une tradition attestee des la seconde moitie du VIF siecle12, l’eglise Saint- 

Georges de Chelles avait ete fondee par la reine Clotilde, epouse de Clovis Ier, donc dans la 

premiere moitie du VF siede. II s’agissait bien d’une eglise et non d’un monastere, comme a pu 

le faire croire une amplification erronee du remanicur carolingien de la Vita Balthildis13. Le

9 Sainte-Colombe et Saint-Martial.

10 Le seul exemple ou la terre donnee soit, a coup sür, eloignec de la residence du donataire (dans le cas de 

personnes morales) est celui de la zilla de Lagny, donnee ä l’eglise Saint-Symphorien de Paris.

11 Sur Bondy et Sevran au Haut Moyen Age, cf. Gilbert-Robert Delahaye, Recherches sur le 

peuplemcnt dans le nord-est parisien au Haut Moyen Age, dans: En Aulnoye jadis 7 (197S) p. 4-19 

(p. 12). Cct article ctudie cgalcmcnt les autres noms de lieu mentionnes dans le »Testament«. Voir aussi 

G. R. Delakaye et Edmond Lf.monchois, Archeologie medievale: sondage dans l’eglise Saint-Martin 

de Sevran, dcccmbre 198&-janvicr 1981, dans: En Aulnoye jadis 11 (19S2) p.9-13 et G. R. Delahaye, 

E. Lemonchois et Gerard Le Texier, Quatrc sarcophages de platre mcrovingicns et une tombe 

ma^onnec mis au jour ä Sevran, a paraitre dans: En Aulnoye jadis 15 (19S6). Ces sarcophages de platre, 

d’un type atteste du VF jusqu’au VIIF siecle, n’offrcnt qu’une presomption en faveur de la proximite 

d’un lieu de culte, sans permettre de conclure sur la date de sa fondation eventuelle.

12 La Vita Balthildis A parait de peu postericure ä la mort de Bathilde en 680 ou 6S1, de quclqucs mois 

seulcment pour R. Folz, Comptes rendus de l’Acadcmic des Inscriptions et Beiles Lettrcs, 1975, 

p. 369-384. Le laps de temps est peut-etre un peu plus long, mais ne saurait depasser quelques annees.

13 Vita Balthildis A, c. 18, MGH SRMII, p. 506 (Chrodechildis) accclcsias in honorc sandi Petri Parisius 

et sandi Georgii in cocnobiolo zirginum in Kala, prima construxit. Dcpuis le debut du siecle, on 

comprend le membre chcllois de cette phrase de maniere large: »dans (ce qui est aujourd'hui) le 

monastere de Chelles*, cf. Bollandistes, AA SS Nov. III, p. 87; l’auleur (Poncelet) signale qu’un des
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monastere de Chelles a, en realite, ete fonde par la reine Bathilde vers658. II a conserve 

longtemps le nom de Saint-Georges, celui de l’eglise de Clotilde aussi cette appellation 

utilisee par le Testament ne permet pas a eile seule de conclure, ni dans un sens ni dans l’autre. 

Le contexte est plus parlant. Si Ermenthrude teste apres 658, c’est en faveur de l’abbaye; mais, 

dans ce cas, comment expliquer qu’elle n’ait pas un mot pour celles et ceux qui prieront pour 

eile (alors que, dans le cas de Saint-Denis ou de l’eglise du vicus de Bondy, eile n’oublie pas de 

mentionner les fratres)? Normale avant 658, cette abstention, sans etre ni impossible ni 

absurde, paraitrait curieuse apres cette date.

Le demier cas est celui de Lagny. Ermenthmde teste en faveur de I’oratoire de sa propre 

villa. Si eile le fait dans la seconde moitie du VIT siede, eile neglige deux etablissements 

religieux voisins:

- la villa donnee vers 632 par la reine Nantechilde, epouse de Dagobert, aux religieux de 

Saint-Denis ’5, donc aux memes qu’ Ermenthrude a tenu a favoriser par ailleurs. II est vrai qu’il 

ne s’agit a l’origine que d’une villa, qui, dans les premiers temps, pouvait ne pas comporter 

d’eglise16.

- le monastere fonde vers 645 par saint Fursy, sur des terres donnees par Erchinoald, maire du 

palais de ClovisII, puis de Clotairelll17.

Passe d’en negliger un, mais pretendre qu’ Ermenthrude les a »oublies« tous les deux serait 

manuscrits utilises portait les mots: S Georgii ad coenobiolum virginum. Lc remanieur carolingien de la 

Vita Balthildis, qui ecrivait la VitaB, a cprouve lc bcsoin d’apporter deux prccisions complcmcntaircs, 

ci-dessous notees entre crochets: ecclesiam quoque in bonore sancti Petri [ubi religio monastici ordinis 

vigeret] Parisius fecit, necnon et [coenobiolum] (in bonore) sancti Georgii [sacrarum] virginum in Kala 

prima construxit. Le premier au moins de ces complements est un anachronismc patent: l'eglise 

parisienne des Saints-Apötres, plus tard Sainte-Genevieve, n’est dcvcnue un monastere qu’a la periode 

carolingiennc; voir ä ce sujet Atsma (note 7) p. 173. Lc sccond complemcnt, concernant Chelles, est dc 

la memc cau.

14 Cette eglise, trop petite pour la nouvelle communaute, fut rasec ct reconstruite par la reine Bathilde, 

sur un plan plus important, et Fautel principal dcdie ä la Sainte Croix.

15 A propos de cette donation, attcstee par les Gcsta Dagoberti (MGH, SRMII, p. 413,5), B.Krusch 

note: »Charta falsa, periit.« Contrairement ä ce que pcnsait Krvsch, Ja meprisc est toute moderne, et 

a double (ou triple) detente. On a d’abord cru que la charte dc donation de Thierry III ä Saint-Denis 

d’une terre a Lagny (Pertz, Diplom., 1.1, p.35; Tardif, Canons des Rois, p.20 n.25) s’appliquait 

a Lagny-sur-Marne; cette terre ayant ete donnee, selon cette charte, par Thierry 111, on pouvait, eenes, 

en conclure que la mention des Gesta Dagobeni etait fausse, tiree d’une chane a la fois fausse et perdue 

(ce qui etait, il faut lc dirc, bien commodc). Lisant la totalite de la chane de Thierry III, et ne tentant 

plus d’identifier les lieux en vrac, a partir dc la seule table des matieres, on reconnut ensuite tres 

aisement que les lieux de Latiniaco et Siliaco, conccrnaicnt non pas Lagny-sur-Marne, mais bien 

Lagny-le-Sec, au nord de Meaux, et pas du tout sur la Marne. L’errcur d’identification dc la chane de 

Thierry III düment rectifiee, on s'arrcta lä, sans s’apercevoir que l’argumcnt montrant la faussete dc 

celle de Dagobert tombait de lui-meme. Rcprenons sereinement le probleme: ricn, meme la redaction 

lardive des Gcsta Dagoberti (au IXe siede), ne permet de mettre en doute son affirmation en ce qui 

concerne ce point de detail. Ceci d’autant moins qu’une charte de Charles le Simple donnee en 917 

ä Attigny, dont l’authenticite n’est pas contestee, et qui concerne sans ambiguite Lagny-sur-Marne, 

rappelle bei et bien la donation dc Dagoben (AN, K. 16, n°8; Tardif, Canons des Rois, p. 142-143, 

n°228; Tessier, Rccueil des Actes de Charles III le Simple, 1.1, p. 201 ä 202: Latiniacum, sitam in 

comitatu meldensi super fluvium Maternam).

16 Une petite paroisse, Saint-Denis du Pon, contigüe ä la villc de Lagny-sur-Marne (dont eile est 

aujourd’hui un quanier) trouve tres probablement son origine dans la donation de Nantechilde ä Saint- 

Denis.

17 Sur la fondation du monastere de Lagny par saint Fursy, cf. Vita Fursei, MGH, SRMIV, p. 44. La Vita 

Fursei parait avoir ete ecrite a Peronne vers 650, cf. Wattenbach-Levison, Deutschlands Geschichts

quellen im Mittelalter, Heft 1, p. 135. Erchinoald, le donateur du domaine, est en vie lorsque l’auteur 

ecrit son texte.



Pour une nouvelle datation du Testament d’Ermenthrude 577

suggerer implicitement qu’elle avait des raisons de s’en plaindre; querelle de voisinage, ou 

integrisme precoce, la these serait quelque peu forcee. 11 parait plus simple et moins 

aventureux, dans ce cas precis, de penser qu’Ermenthrude ne dote l’oratoire de sa villa que 

parce qu’il n’existe pas a Lagny de lieu de culte plus important, donc qu’elle teste au plus tard 

avant 645.

Les arguments a silentio sont d’autant plus dangereux qu’ils sont isoles; or ici plusieurs 

convergent. Suivant une maxime chere ä Charles Samaran, »une hirondelle ne fait pas le 

printemps, mais quand on en voit plusieurs...«18.

Sur ces bases, une datation du texte »vers 600«19, parait, sans etre definitivement etablie, etre 

la plus vraisemblable: le Testament a pu etre redige a l’extreme fin du VIe siecle (apres 590) ou 

au debut du VIIe (anterieurement ä 645 et, tres probablement, ä 630)20.

18 Propos rapportc parJean Vezin. En maticre de probabilitcs, le bon sens et l'experience valent bien leur 

pcsant de formulcs mathcmatiqucs.

19 La datation proposce s’applique au texte, non au papyrus (qui ne doit cepcndant pas etre tres 

postcrieur).

20 Ces datcs ne doivent pas etre con^ues commc des tcrminus au sens habiiuel, mais comme des bornes 

probabilistes, du type »la date de r£daction a 90% de chances d’etre posterieure a x et anterieure a y«, 

sans qu’on puissc dans le cas present donner de chiffrcs justifies par un calcul.


